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La "MéMO" à l'honneur
Vendredi 15 janvier, François-Noël Buffet, Sénateur-Maire, et Clotilde
Pouzergue, adjointe à la culture, ont reçu tous les Oullinois qui ont participé au
concours organisé pour trouver le nom de la médiathèque. Le Sénateur-Maire
a félicité l’heureuse gagnante et remercié les Oullinois de leur intérêt pour leur
ville et pour la « MéMO ».

Nouveaux locaux 
pour l’ALAEO   

Le 29 janvier, les nouveaux locaux de l’ALAEO situés au parc Chabrières ont été
inaugurés par François-Noël Buffet et Sophie Sage, présidente de l’association.

Leur installation au 44 Grande rue concrétise la création du Pôle musical qui
regroupe géographiquement les trois écoles de musique de la ville.
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AGENDA

Jeudi 4 février 
Conseil municipal
Salle du Conseil en mairie

Samedi 6 février
10h30 : Visite du quartier Glacière / Jomard

Lundi 8 février 
18h30 : Atelier Agenda 21 
"Santé et Bien-Etre"
Hall Raspail - Hôtel de Ville

Mercredi 10 février
18h30 : Atelier Agenda 21 "Education
citoyenneté et développement durable"
Hall Raspail - Hôtel de Ville

Jeudi 11 février
19h : Réunion de quartier Glacière / Jomard
Ecole de la Glacière

Samedi 13 février
9h-18h : Opération "TOP : mobilisons-nous"
Parvis de l'Hôtel de Ville

En mars : 
un nouveau Profil !
Profil se modernise et vous découvrirez, 
avec le numéro du mois de mars, 
une nouvelle maquette.
Pas de changement fondamental dans les titres
de rubrique, puisque vous retrouverez 
le dossier, Oullins au quotidien, Environnement,
La ville bouge... Une nouvelle page apparaîtra
cependant : elle sera consacrée aux solidarités.
La nouvelle maquette a pour but d’être plus
proche de vos préoccupations et le reflet du
dynamisme de la ville. 
A découvrir bientôt...
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entretien avec le Maire

Profil : La Ville d’Oullins consacre
aux écoles une part élevée de son
budget. Pourquoi ?

François-Noël Buffet : Cette situation trouve
son origine dans les années soixante, période
pendant laquelle le choix politique a été d'implanter
une école sur chaque quartier de la ville. 
A l’époque, ce projet apparaissait tout à fait
séduisant et satisfaisant sur le plan intellectuel et
sa mise en œuvre a été favorisée, grâce à l’usage
du préfabriqué.

Quelques dizaines d’années après, ces intentions
louables ont montré leurs limites et leurs failles,
parce que la configuration de la ville a évolué,
que le préfabriqué en matière de construction
n’a jamais été un gage de pérennité, et que
l’entretien et la rénovation d’un tel patrimoine
aussi hétérogène pèsent lourd dans les finances
communales.

Nous avons donc été amenés à reconsidérer
l’organisation de ce patrimoine bâti. Depuis
plusieurs années, nous consacrons un budget
élevé aux écoles. D’une part, nous avons réalisé
des regroupements d’écoles comme celui des
écoles du Centre, Raspail et République pour en
faire l’école Jean de la Fontaine. D’autre part,
nous avons effectué des travaux importants de

reconstruction ou de rénovation sur les écoles
Ampère, Jean Macé, la Saulaie et prochainement
à l’école Jules Ferry.

Offrir aux écoliers et à leurs enseignants
des bâtiments et des équipements de
qualité résume-t-il l’action municipale ?

Loin de là. On pourrait certes limiter notre
action à ce que nous impose la loi. Telle n'est
pas notre volonté.

Bien entendu, nous n’avons pas à nous substituer
à l’Education Nationale dans sa mission éducatrice
qui, je le rappelle, repose à l’école primaire 
sur certains fondamentaux : apprendre à lire, 
à écrire, à compter et sensibiliser les enfants à 
la citoyenneté.

En revanche, on ne peut pas tout demander à
l’école. C’est pourquoi, dans le cadre d’un étroit
partenariat avec le monde enseignant, la Ville a
pris plusieurs initiatives et engagé des actions
« périphériques » à l’éducation scolaire
proprement dite. 

Nous avons voulu des actions renforçant les
services liés à la vie scolaire. C’est le cas des
temps d’accueil du matin et du soir pour les
enfants dont les parents sont contraints par 
des horaires professionnels. C’est aussi le cas 

du dispositif d’animations proposé pendant 
le temps de midi.

Nous avons voulu également mettre en place
des actions favorisant l’éveil et l’épanouissement
des jeunes notamment en matière culturelle.
Ainsi, la Ville a initié la création du pôle
d’éducation artistique en engageant et en mettant
à la disposition des écoles des musiciens
intervenants. Dans un autre registre, la création
du passeport jeunesse a participé de la même
démarche. A cela s’ajoute le soutien régulier
qu’apporte la Ville aux événements et actions
pédagogiques organisés par les enseignants.

Peut-on envisager, dans le cadre de
ces actions, que la Ville intervienne
sur le registre de l’aide à la réussite
scolaire ?

Comme je le précisais, en tant que collectivité,
nous n’avons pas à nous substituer à la mission
de l’Education Nationale. Or nous touchons là 
la frontière qui délimite son rôle et le nôtre. 
Un certain nombre d’actions de cette nature, je
pense en particulier à l’aide aux devoirs, sont
portées par des associations, en accord avec le
monde enseignant. Mais ces actions sont locales
ou ponctuelles. On peut par conséquent se poser
la question de leur extension et de leur coordination,
facteurs sur lesquels la Ville pourrait intervenir
en accord avec l'Etat.

Pour en revenir au patrimoine scolaire,
et compte tenu du développement de
la ville, verra-t-on émerger de
nouveaux établissements scolaires ?

J’imagine volontiers que l’aménagement urbain
des friches SNCF et leur transformation en éco-
quartier génèrera une augmentation de la
population. Si tel est le cas, il serait logique d’y
voir apparaître un nouveau groupe scolaire.

Mettre en place
des actions

favorisant l’éveil et
l’épanouissement

des jeunes. ”
“
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Je vais devenir oullinois l'année
prochaine et le vélo est mon
principal moyen de locomotion.  
Je cherche des informations sur
les pistes cyclables à Oullins
(actuelles et à venir) et je n'en
trouve aucune sur le site. Est-il
possible d'avoir accès à un plan
recensant toutes les pistes
cyclables et celles en projet ?

Damien V.

Oullins ne possède pas de pistes cyclables actuellement mais un
projet, la création d'une piste cyclable avenue Jean Jaurès afin de
relier Oullins à Lyon. Ceci est en cours de travail avec la ville de 
la Mulatière, le Grand Lyon et le Sytral.
Sachez qu'afin de réfléchir à ces questions et recueillir les avis et
besoins de la population, la Ville d'Oullins a lancé le 26 novembre
dernier la démarche de création d'un Agenda 21. Tous les Oullinois

qui le souhaitent, peuvent à participer à des ateliers thématiques.
Nous vous invitons à vous inscrire auprès d'Olivier Borrel, chargé
de mission Agenda 21 au 04 72 39 73 13. 
Vous trouverez tous les renseignements sur le blog www.ville-oullins.fr/
agenda21

Je cherche à savoir si des relais existent sur Oullins
pour l'opération « Les 10 mots de la langue française »
du ministère de la culture (prévue pour mars 2010).

Thierry G.

Les années précédentes, c'est la bibliothèque qui organisait cet
événement sur la commune. Cette année cependant, en raison de
son déménagement vers la médiathèque, elle ne participera pas à
cette opération. 
Vous pouvez toutefois contacter le centre social (ACSO - 91 rue de
la République : tél. 04 72 66 39 39) qui travaille sur les 10 mots
avec ses différents groupes.
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en direct du conseil municipal

Ordre du jour du Conseil municipal
du 4 février 2010
Toutes les délibérations des conseils municipaux 
sont consultables sur www.ville-oullins.fr

Dans le cadre de sa politique de sécurité
publique, la Ville décide de mettre en place
des dispositifs de vidéoprotection pour
répondre à un objectif de protection des
personnes et des biens, et à un objectif de
gestion de l’espace public. La mise en œuvre
de ces dispositifs doit se concilier avec
l’impératif du respect des libertés publiques et
individuelles. Le Conseil municipal délibère
sur la création d’un comité d’éthique et
d’évaluation répondant à des objectifs d’équilibre,
d’indépendance et de pluralité. 

Concernant le prolongement de la ligne B
de métro depuis l’actuelle station de « Gerland »
jusqu’à la commune d’Oullins, la société
Chantiers Modernes Rhône-Alpes a élaboré
une demande d'autorisation qui a fait l'objet
d'une enquête publique du 20 décembre 2009
au 4 février 2010. La solution technique retenue
pour la construction du métro est celle d’un
franchissement en tunnelier sous le Rhône. 
Ce projet est soumis à une procédure d’autorisation
au titre de la protection de l’environnement. 

Egalement dans le cadre du prolongement de
la ligne B du métro, le tracé de cet ouvrage
concerne plusieurs parcelles appartenant à la
Ville d’Oullins. Le Conseil municipal doit délibérer

sur la cession au Sytral de volumes de tréfonds
à détacher de ces différentes parcelles.

Concernant les travaux de réhabilitation de
l’Eglise Saint-Martin, le Conseil municipal a
délibéré sur une demande de subvention pour
la deuxième partie des travaux de réhabilitation
de l’Eglise Saint-Martin : réfection des façades
latérales est/ouest, et couverture de la nef 
de l’Eglise St Martin. Les travaux, objet de la
tranche 2010 du contrat triennal 2009/2011,
s’inscrivent dans la continuité des opérations
précédentes. Le plan de financement proposé
est le suivant :

Département du Rhône : 183 369 € HT

Autofinancement Ville d’Oullins : 
1 039 089 € HT

A l’ordre du jour également :

• Le concours financier de l'Etat pour la
réalisation des travaux d’aménagement de
vestiaires en sous-sol pour le Tennis Club
d'Oullins. Le montant prévisionnel de ces
travaux s'élève à 77 600,00 € HT.

• Une subvention exceptionnelle de 2 000 €
pour la Fondation de France suite au
tremblement de terre meurtrier en Haïti.

• Des garanties d’emprunt (hôtel Campanile 
à la Saulaie pour la SCI Hôtel Kellermann,
acquisition et amélioration de 7 logements
pour Alliade Habitat, et garantie d’emprunt
SEMCODA, complément de financement de
14 logements).

• Une autorisation de permis de démolir
pour des raisons de sécurité et/ou de
projets urbains.

• La modification de la dénomination du
passage de la ville : en 1988 le passage
reliant la Grande rue à la place Anatole
France a été crée à l'initiative de Monsieur
Roland Bernard. Celui-ci est décédé le 
6 mai 2009, le Conseil municipal délibèrera
sur le fait de rebaptiser cet espace "passage
de la ville - Roland Bernard".

• Concernant les travaux construction de la
médiathèque : la résiliation d’un marché
de travaux.

• L’acceptation du legs de Mme Barthélémy
comprenant deux propriétés.

• La cession d’un lot de copropriété au 
13 - 15 rue Tupin.

numéro vert 0800 013 477 - contact@ville-oullins.fr

QUESTIONS RÉPONSES
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Depuis 1983, Le Moniteur organise chaque
année un prix d’architecture intitulé « le Prix
de la Première Œuvre ». Celui-ci distingue
les réalisations remarquables des jeunes
architectes, ainsi que son maître d’ouvrage.
Ce prix, de même que celui de l’Equerre
d’Argent, sont les seules distinctions
architecturales d’envergure nationale. 

Le jury est composé d’une douzaine de
personnalités du monde de l’architecture.
Au travers de leurs délibérations, les membres
du jury sont invités à distinguer les meilleurs
bâtiments de l’année. Ils prennent en compte
leur qualité esthétique, leur intégration
urbaine mais aussi les qualités fonctionnelles
de l’ouvrage. Pour le prix 2009, le bâtiment

d’extension de l’école Marie Curie imaginé
par Y. Architectes et construit en 2009, a été
sélectionné avec sept autres projets.
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la ville bouge

en bref…

Travaux EDF
Pour effectuer des travaux de branchement
EDF, le stationnement sera interdit au niveau
du 2 rue Pierre Sémard du 3 au 11 février
inclus.

Nouvelle voie 
à la Saulaie
Une enquête publique vient d’avoir lieu
concernant la réalisation d’une voie nouvelle
de desserte du pôle multimodal de la Saulaie.
Prévue pour 2013 dans le cadre de l’arrivée
du métro cette voie reliera l’avenue des
Saules et la rue Pierre Sémard. Une réunion
publique de présentation du projet a eu lieu
le 25 janvier.

Chantier du métro 
Tout est prêt pour que les travaux de terrassement
de l’arrière gare du métro puissent commencer
en février. En janvier, les palissades délimitant
le chantier ont été posées au niveau du square.
L’ensemble du mobilier urbain et l’éclairage
public ont été enlevés. 
Les trottoirs de la rue Orsel ont été réaménagés
et un nouveau marquage au sol a été peint
sur la Grande rue. En effet, durant les 30 mois
prévus de chantier, les conditions de
stationnement et de circulation sont modifiées
dans la Grande rue à ce niveau. 

Le stationnement sera interdit des deux côtés
de la Grande rue, de la rue de la République
jusqu’à la rue Orsel. La circulation dans la
Grande rue sera maintenue en double sens.
Deux passages piétons provisoires ont été créés.
Malgré les contraintes liées à ce chantier, tout 
a été fait pour diminuer les désagréments et
garantir la protection des piétons ainsi que 
la fluidité de la circulation.
A noter : l'arrêt des lignes de bus 10, 47, 63,
88, 101, 105, 125, 185 et JD401 est transféré
au Pont d'Oullins.

Les travaux d’étanchéité et la couverture de 
la MéMO sont finis. La mise en place des vitrages
est en cours, ainsi que la pose des faux plafonds
en-dessous de toiture. Le programme des deux
prochains mois : commencer les « habillages »…
La belle sera en effet revêtue de pierre agrafée
sur ses façades extérieures. Les travaux à
l’intérieur du bâtiment commencent également :

systèmes de ventilation,  travaux de plomberie
et d’électricité. Dans quelques semaines, 
les cloisons intérieures seront montées et 
les espaces de vie et de circulation prendront
forme. L’avancement du chantier peut être
suivi en images sur le blog de la médiathèque.
www.mediathequeoullins.blogspot.com

La MéMO avance !
Cet hiver, la médiathèque revêt son habit de verre et de pierre. 
Début également des aménagements intérieurs.

L'école Marie Curie distinguée 
pour son architecture
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